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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 
 

PROJET : Renouvellement d’autorisation environnementale d’exploitation du système 
d’assainissement de Sallanches 
 
DATE : 30 avril 2026 
 
Version finale 
 
 
 

1- Contexte de la demande d’avis de la CLE 
 
La station d’épuration de Sallanches, d’une capacité de 53 000 EH a été mise en service en octobre 2007 

et traite les effluents du Syndicat Intercommunal d’assainissement du Bassin de Sallanches (SIABS) qui 

regroupe 5 communes : Combloux, Cordon, Demi-Quartier, Domancy et Sallanches.  

L’arrêté d’autorisation DDE n°2005.1094 portant autorisation de reconstruction de la station 

d’épuration du SIABS à Sallanches et de rejet à l’Arve des effluents traités, complété par les arrêtés 

n°DDT-2010.689 et n°2011221-0016, arrive à son terme le 31 décembre 2025. La collectivité souhaite 

renouveler cet arrêté. 

Le dossier de renouvellement de demande d’autorisation environnementale d’exploitation du système 

d’assainissement de Sallanches au titre de la loi sur l’eau est déposé en application de l’article R214-1 

du Code de l’Environnement, et suivants. 

Rubrique 
2.1.1.0. 

Systèmes d’assainissement collectif des eaux usées et installations 
d’assainissement non collectif destinés à collecter et traiter une 
charge brute de pollution organique au sens de l’article R.2224-6 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; Supérieure à 600 kg 
DBO5/j 

Autorisation 

 

La station d’épuration du SIABS est composée d’un équipement de méthanisation. Cette méthanisation 

n’est actuellement pas réglementée comme une installation classée pour la protection de 

l’environnement (ICPE). Néanmoins, la DDT a demandé de réaliser une revue de conformité relative au 

respect des prescriptions mentionnées dans l’arrêté du 12/08/2010 modifié relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de 

l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature ICPE : Installation de méthanisation 


























